Projet de résolution 
portant sur l’adoption d’un Plan d’action relatif à la promotion et la protection des droits de l’Homme par les Parlementaires

Les membres de la Commission de la Législation et de l’Administration générale, de la Commission des Affaires étrangères et de la Commission pour le Développement social et la Protection de l'environnement, ont adopté unanimement un Plan d’action visant à assurer la promotion et la protection des droits de l’Homme, à l’issue de trois journées d’Atelier de réflexion sur ce thème.
L’adoption de ce Plan d’action récapitulant les recommandations émises par les députés, quant à l’utilisation et à la sensibilisation aux droits de l’Homme, s’est révélée nécessaire. Ce Plan d’action a été rédigé sur la base des conclusions de ce séminaire. Les questions prioritaires ont été débattues puis définies par l’ensemble des parlementaires. 
Ces derniers, dépositaire de la souveraineté nationale, acteurs essentiels dans la promotion et la défense des droits de l’Homme, sont au coeur des droits humains, et cela en tant que garant de la mise en œuvre des instruments internationaux et régionaux au plan national et des principes universels les sphères socio-économique (lutte contre la pauvreté, droit à l’accès à l’eau, droit à l’éducation…), civile, politique ou culturelle, etc.
D’autre part, la récente création d’une commission spécialisée dans les questions des droits de l’Homme (Commission nationale des droits de l’Homme, CNDH) par le Gouvernement, rend nécessaire la mise en place d’un partenariat entre l’Assemblée nationale et cette nouvelle entité, grâce notamment à une implication et une information permanentes sur leurs études respectives en matière des droits de l’Homme. 

Le Parlement poursuit dans la continuité des travaux entrepris au niveau étatique, et s’engage à établir un Plan d’action grâce à une préparation, une rédaction et une mise en œuvre efficientes du document. Ce Plan repose sur une solide évaluation des besoins de l’Assemblée nationale en matière des droits de l’Homme.       
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Proposition de résolution n°

Portant adoption d’un Plan d’action parlementaire relatif à la promotion et la protection des droits de l’Homme 

L’Assemblée nationale,

Vu la Déclaration Universelle des droits de l’Homme du 10 décembre 1948

Vu la Charte africaine des droits de l’Homme et des Peuples de juin 1981

Vu le Pacte international relatifs au droits civils et politiques de 1966

Vu le Pacte  relatif aux droits économiques, sociaux et culturels de 1966

Vu la Convention sur les droits de l’Enfant du 20 novembre 1989
Vu la Charte africaine des droits et du bien-être de l’enfant de juillet 1990
Vu la Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains, dégradants de 1984

Vu la Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes de 1979

Vu la Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale de 1965

A adopté en sa séance du …, la résolution dont la teneur suit :
Réaffirmant le caractère universel, indissociable et interdépendant des droits de l’Homme, économiques, sociaux, culturels, civils et politiques,

Reconnaissant la promotion et la valorisation des droits de l’Homme, 

Considérant que les droits de l’Homme s’appliquent sans distinction de sexe, d’âge, d’origine, d’opinion politique ou religieuse et de croyance,
Ayant conscience des efforts entrepris par le Gouvernement pour promouvoir les droits de l’Homme,   

Insistant sur le fait que la bonne gouvernance est nécessaire à tous les niveaux institutionnels, aussi bien nationaux que locaux,
Tenant compte de la promotion du droit de vivre sans discrimination, sans persécution pour tous les citoyens,
S’engageant à rendre possible l’accès au savoir, au travail, à la santé et à une vie descente pour tous les citoyens,
S’accordant pour renforcer la coopération entre tous les acteurs des droits de l’Homme,
Reconnaissant le rôle primordial des médias dans la promotion des droits de l’Homme,
Saluant l’initiative gouvernementale qui a permis la création de la Commission nationale des droits de l’Homme,

Considérant qu’il est nécessaire d’adapter le travail des instances parlementaires aux droits de l’Homme et de renforcer la coopération entre les institutions nationales des droits de l’Homme et le Parlement, 
1. Exprime sa satisfaction quant à l’adoption d’un Plan d’action par la Commission de la Législation et de l’Administration générale, par la Commission des Affaires étrangères et par la Commission pour le Développement social et la Protection de l'environnement ;
2. Approuve les recommandations et suggestions telles qu’elles figurent à l’annexe I à la présente résolution ;
3. Décide qu’ils rentreront en vigueur tels que définis à l’annexe II de la présente résolution ;
4. Invite les députés à procéder aux études appropriées et à soumettre, chaque fois qu’ils le jugeront opportun, des propositions de nature à améliorer la mise en œuvre des droits de l’Homme au sein de l’Assemblée nationale.
Annexe I

Recommandations et suggestions garantissant la promotion et la protection des droits de l’Homme dans le travail législatif
I Renforcement de l’institution parlementaire

a) Renforcer le bureau, en doublant son secrétariat ; 

b) Spécialiser les membres du bureau, en définissant des domaines de spécialisation pour chacun des membres, (l’un des vice-présidents pouvant être par exemple spécialiste en matière des droits de l’Homme) ;
c) Mettre en place une institution autonome en adoptant un statut propre à l’Assemblée nationale, autonome de celui des administrations publiques ;
d) Recruter un personnel suffisant et compétent ;
e) Mettre en place un plan de formation continue des ressources humaines, en négociant par exemple un programme d’échange pour le personnel avec la France et avec l’appui du PNUD ;
f) Doter chaque commission d’assistants compétents et diplômés d’études supérieures ;
g) Doter chaque groupe parlementaire d’un assistant ;
h) Organiser des visites d’études pour les députés sur la base des commissions de travail, avec notamment l’appui du PNUD ;
i) Améliorer les conditions matérielles et intellectuelles des députés, en dotant les membres du bureau, les présidents de groupe et les présidents de commissions en véhicule. Ou bien encore, en leur attribuant des indemnités de représentation. Cela permettra de valoriser l’image de l’Assemblée ; 
j) Faire en sorte que l’autonomie financière de principe soit vérifiable en pratique.
II Création d’une sous-commission chargée des droits de l’Homme au sein de la Commission de la législation et de l’Administration générale
a) Examiner l’état des ratifications et proposer les ratifications faisant défaut des textes internationaux relatif aux droits de l’Homme au Gouvernement ; 

b) Harmoniser la législation nationale en tenant compte des traités internationaux ratifiés par notre pays ;

c)  Participer au comité interministériel à travers la sous-commission des droits de l’Homme, avec la rédaction des rapports et la participation d’un ou deux députés les plus spécialisés en la matière, appuyés par un ou plusieurs assistants techniques.
III Renforcement de la CNDH et du partenariat avec le Parlement

a) Instituer un programme de travail entre la CNDH et la sous-commission aux droits de l’Homme, mettre en place des réunions régulières ;
b) Demander un rapport régulier qui doit être transmis au bureau de l’Assemblée, sur les activités de la CNDH, par les députés membres ;
c) Associer la CNDH aux travaux des commissions permanentes ;

d) Communiquer le rapport annuel de la CNDH à l’Assemblée afin qu’il soit examiné en séance plénière ;
e) Statuer sur la CNDH au niveau législatif.

IV Renforcement des droits des femmes 
a) Etablir un rapport annuel sur la situation des femmes à Djibouti, en faire l’objet d’un débat en plénière, pour, en dernier lieu, adopter une résolution ;
b) Faire l’état de la législation en matière des droits des femmes et les harmoniser selon les dispositions des textes internationaux ;
 
c) Faire apparaître explicitement la notion du genre à travers l’intitulé de la Commission pour le Développement social et la Protection de l'environnement.
V Renforcement des droits de l’enfant
a) Etablir les mêmes rapports que pour les droits des femmes.
VI Elaboration d’un plan de communication en matière des droits de l’Homme

a) Etablir un plan de communication pour faire connaître les avancées de l’Assemblée nationale en matière des droits de l’Homme et ses réalisations futures ;

b) Mettre en place un enseignement des droits de l’Homme dans le milieu scolaire ;

c) Former les acteurs publiques en matière des droits de l’Homme, notamment les magistrats, les greffiers, les avocats, les huissiers, les notaires, les commissaires-priseurs, les policiers, les gendarmes, les agents des administrations pénitentiaires.
Annexe II

Dates de mise en application des recommandations de l’Annexe I

	Recommandations 
	Activités
	Calendrier


	I Renforcement de l’institution parlementaire
	a) Renforcer le bureau, en doublant son secrétariat ;
	Novembre – Décembre 2008

	
	b) Spécialiser les membres du bureau, en définissant des domaines de spécialisation pour chacun des membres, (l’un des vice-présidents pouvant être par exemple spécialiste en matière des droits de l’Homme) ;
	Novembre – Décembre 2008

	
	c) Mettre en place une institution autonome en adoptant un statut propre à l’Assemblée nationale, autonome de celui des administrations publiques ;
	1er Semestre 2009

	
	d) Recruter un personnel suffisant et compétent ;
	2ème Semestre 2009

	
	e) Mettre en place un plan de formation continue des ressources humaines, en négociant par exemple un programme d’échange pour le personnel avec la France et avec l’appui du PNUD ;
	Novembre – Décembre 2008

	
	f) Doter chaque commission d’assistants compétents et diplômés d’études supérieures ;
	2ème Semestre 2009

	
	g) Doter chaque groupe parlementaire d’un assistant ;
	2ème Semestre 2009

	
	h) Organiser des visites d’études pour les députés sur la base des commissions de travail, avec notamment l’appui du PNUD ;
	1er Semestre 2009

	
	i) Améliorer les conditions matérielles et intellectuelles des députés, en dotant les membres du bureau, les présidents de groupe et les présidents de commissions en véhicule. Ou bien encore, en leur attribuant des indemnités de représentation. Cela permettra de valoriser l’image de l’Assemblée ; 
	Août 2009 et de façon permanente

	
	j) Faire en sorte que l’autonomie financière de principe soit vérifiable en pratique.
	Novembre – Décembre 2009

	II Création d’une sous-commission chargée des droits de l’Homme au sein de la Commission de la législation et de l’Administration générale


	a) Examiner l’état des ratifications et proposer les ratifications faisant défaut des textes internationaux relatif aux droits de l’Homme au Gouvernement ; 
	1er semestre 2009 et de façon permanente 

	
	b) Harmoniser la législation nationale en tenant compte des traités internationaux ratifiés par notre pays ;
	1er semestre 2009 et de façon permanente

	
	c)  Participer au comité interministériel à travers la sous-commission des droits de l’Homme, avec la rédaction des rapports et la participation d’un ou deux députés les plus spécialisés en la matière, appuyés par un ou plusieurs assistants techniques.
	Semestre 2009

	III Renforcement de la CNDH et du partenariat avec le Parlement


	a) Instituer un programme de travail entre la CNDH et la sous-commission aux droits de l’Homme, mettre en place des réunions régulières ;
	Novembre – Décembre 2008

	
	b) Demander un rapport régulier qui doit être transmis au bureau de l’Assemblée, sur les activités de la CNDH, par les députés membres ;
	De façon permanente 

	
	c) Associer la CNDH aux travaux des commissions permanentes ;
	De façon permanente

	
	d) Communiquer le rapport annuel de la CNDH à l’Assemblée afin qu’il soit examiné en séance plénière ;
	2ème Semestre 2009

	
	e) Statuer sur la CNDH au niveau législatif pour une conformité aux Principes de Paris.
	1er Semestre 2009

	IV Renforcement des droits des femmes


	a) Etablir un rapport annuel sur la situation des femmes à Djibouti, en faire l’objet d’un débat en plénière, pour, en dernier lieu, adopter une résolution ;
	2ème Semestre 2009

	
	b) Faire l’état de la législation en matière des droits des femmes et les harmoniser selon les dispositions des textes internationaux ;
	1er Semestre 2009

	
	            c) Faire apparaître explicitement la notion du genre à travers l’intitulé de la Commission pour le Développement social et la Protection de l'environnement.
	Novembre – Décembre 2008

	V Renforcement des droits de l’enfant


	a) Etablir les mêmes rapports que pour les droits des femmes.
	2ème Semestre 2009

	VI Elaboration d’un plan de communication en matière des droits de l’Homme


	
a) Etablir un plan de communication pour faire connaître les avancées de l’Assemblée nationale en matière des droits de l’Homme et ses réalisations futures ;
	Novembre – Décembre 2008

	
	
b) Mettre en place un enseignement des droits de l’Homme dans le milieu scolaire ;
	Novembre – Décembre 2008

	
	           c) Former les acteurs publiques en matière des droits de l’Homme, notamment les magistrats, les greffiers, les avocats, les huissiers, les notaires, les commissaires-priseurs, les policiers, les gendarmes, les agents des administrations pénitentiaires.
	Novembre – Décembre 2008


